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DECISION DU 22 FEVRIER 2024 

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE  

SELARL « PHARMACIE GRENOT » SITUEE 143 BIS PLACE HENRI IV A ROUEN (76000) VERS LA RUE  DE 

NIKI DE SAINT PHALLE A ROUEN (76360) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et 

suivants ; 

 

VU l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création 

transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie ; 

 

VU le décret n°2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L.5125-3-1° du code de la 

santé publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 

 

VU le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, 

transfert et regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 

 

VU l’arrêté pris par le Préfet de Seine Maritime le 6 janvier 1943 accordant la licence de l’officine 

située 143 bis Place Henri IV sous le numéro 142 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 7 décembre 2023 ; 

 

VU la demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE GRENOT » représentée par 

Monsieur Cyrille GRENOT (RPPS n° 10000769355), déclarée recevable à l’Agence Régionale de Santé 

de Normandie le 15 novembre 2023, complétée le 15 février 2024, en vue d’obtenir l’autorisation 

de transférer l’officine de pharmacie, dont il est titulaire, située 143 bis Place Henri IV – 76000 

ROUEN vers la rue de Niki de Saint Phalle - 76000 ROUEN; 

 

VU l’avis favorable du 21 décembre 2023 pris par le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens de 

Normandie ; 

 

VU l’avis favorable du 11 janvier 2024 pris par l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines ; 
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VU l’avis favorable du 19 janvier 2024 pris par la Fédération des syndicats pharmaceutiques de 

France ; 

 

VU le rapport du 22 février 2024 établi par le pharmacien de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, relatif à la demande de transfert présentée par Monsieur Cyrille GRENOT; 

 

CONSIDERANT que la demande porte sur le transfert de l’officine de pharmacie « PHARMACIE 

GRENOT » située 143 bis place HENRI IV à ROUEN (76000) vers la rue  de Niki de Saint Phalle à 

ROUEN (76360) au sein de la même commune vers un quartier en cours de transformation (Eco 

quartier Flaubert) ; que, par conséquent,  ce nouveau quartier (transformation d’une zone portuaire 

en quartier d’habitation) amènera une nouvelle population ; que les  pharmacies implantées à 

proximité du lieu de transfert projeté ne seront pas impactées par la demande présentée par la 

« PAHRMACIE GRENOT »; qu’au regard du nombre d’officines existantes au sein de la commune de 

Rouen,  l’approvisionnement en médicaments du quartier d’origine n’est pas compromis par le 

transfert sollicité ;  

 

CONSIDERANT qu’il ressort également du rapport du pharmacien de l’Agence régionale de santé 

de Normandie que les locaux : 

- répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-

9 du code de la santé publique, 

- remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées à l’article L.111-7-3 du code de la 

construction et de l’habitation, 

- permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L.5125-1-1 A du code de la santé 

publique, notamment l'activité de vaccination ; 

- garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence. 

 

 

DECIDE 

 

Article 1 : La demande présentée par la pharmacie SELARL « PHARMACIE GRENOT » représentée 

par Monsieur Cyrille GRENOT (RPPS n° 10000769355) en vue d’obtenir l’autorisation de transfert de 

l’officine de pharmacie située située 143 bis Place Henri IV – 76000 ROUEN vers la rue de Niki de 

Saint Phalle - 76000 ROUEN est accordée. 

 

La licence prévue par l’article L.5125-18 du code de la santé publique est enregistrée sous le n° 

76#000721. 

 

Article 2 : La présente autorisation prendra effet à l’issue d’un délai de trois mois à compter de sa 

notification à Monsieur Cyrille GRENOT. 

 

L’officine devra être effectivement ouverte au public à l’issue, au plus tard, d’un délai de 2 ans à 

compter de la notification de la présente décision, sauf prorogation en cas de force majeure. 

 

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 6 janvier 1943 accordant la licence de l’officine située 143 bis Place 

Henri IV sous le numéro 142 sera abrogé dès l’ouverture de la nouvelle officine. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être 

remise au Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie par son dernier titulaire 

ou ses héritiers. 
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Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification, la présente décision est susceptible d’un 

recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie. 

 

La présente décision peut également être l’objet d’un recours hiérarchique. Ce recours 

hiérarchique peut être formé auprès de la Minsitre du Travail, de la Santé et des Solidarités, à la 

Direction générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14 avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, 

par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de la notification (en ce qui concerne le 

demandeur) ou de la publication (en ce qui concerne les tiers) de la présente décision. 

 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux.  

 

Article 6 : Un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal administratif de Rouen sis au 

53 Av. Gustave Flaubert, 76000 Rouen, par tout intéressé dans un délai de deux mois à compter de 

la notification ou de la publication de la présente décision. 

 

Article 7 : La présente décision sera notifiée, sous pli recommandé avec accusé de réception, à 

Monsieur Cyrille GRENOT 143 bis Place Henri IV - 76000 ROUEN et publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région de Normandie et du département de la Seine-Maritime. 

 

Article 8 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision. 

 

 

Fait à CAEN, le 22 février 2024 

 

 

 P/ Le Directeur Général 

  

   
 

 Thomas DEROCHE 
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DECISION MODIFICATIVE A LA DECISION DU 15 DECEMBRE 2023 PORTANT AUTORISATION D’UNE 

PHARMACIE A USAGE INTERIEUR AU SEIN DU GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième partie 

(parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, L. 5126-5, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-33 ; 

 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU le décret du 17 juin 2020 portant nomination de M. Thomas DEROCHE en qualité de Directeur général 

de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 15 juillet 2020 ; 

 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse et 

aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU la décision du 21 juillet 2023 de la Directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

VU l’arrêté du 3 juin 1985 du Préfet de la Seine-Maritime accordant une licence en vue de l’ouverture 

d’une pharmacie dans les locaux de l’hôpital Jacques-Monod à Montivilliers. : 

 

VU l’arrêté du 20 mars 2000 du Préfet de la Seine-Maritime autorisant la pharmacie à usage intérieur de 

l’hôpital Jacques-Monod à effectuer les opérations de stérilisation des dispositifs médicaux pour le 

compte du Centre hospitalier de la Risle situé à Pont-Audemer ;  

 

VU l’arrêté du 11 février 2003 du Préfet de la Seine-Maritime autorisant l’exercice par la pharmacie à usage 

intérieure de l’hôpital Jacques-Monod pour l’activité de stérilisation des dispositifs médicaux ;  

 

VU l’arrêté du 3 février 2006 du Directeur général de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Haute-

Normandie autorisant la pharmacie à usage intérieur de l’hôpital Jacques-Monod à exercer l’activité de 

dispensation au public de médicaments et entérinant une modification de ses locaux ;  
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VU la décision du 28 novembre 2019 prise par le Directeur général de l’ARS de Normandie autorisant la 

pharmacie à usage intérieur de l’hôpital Jacques-Monod (Groupe Hospitalier du Havre) à assurer l’activité 

de préparation des médicaments radiopharmaceutiques ;  

 

VU la décision du 26 juin 2023 prise par le Directeur général de l’ARS de Normandie autorisant la 

pharmacie à usage intérieur de l’hôpital Jacques-Monod (Groupe Hospitalier du Havre) à assurer la 

réalisation de la sous-traitance des préparations des chimiothérapies au profit du Centre Hospitalier 

Intercommunal Caux Vallée de Seine ;  

 

Vu la décision du 20 novembre 2023 prise par le Directeur général de l’ARS de Normandie autorisant La 

pharmacie à usage intérieur du Groupement Hospitalier du Havre à assurer la réalisation de la sous-

traitance des préparations des chimiothérapies au profit du Centre Hospitalier Intercommunal Pays des 

Hautes Falaises, situé à Fécamp. 

 

VU la décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

 

VU la décision du 15 décembre 2023 portant autorisation d’une pharmacie à usage intérieur au sein du 

Groupe Hospitalier du Havre pour assurer les missions de bases de la pharmacie à usage intérieur (PUI) 

ainsi que l'autorisation de vente au public de médicaments et de aliments diététiques destinés à des fins 

médicales spéciales (L.5126-6 du CSP) et les activités à risque particulier suivantes : 

- les missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique ainsi que la vente au 

public de médicaments et la délivrance des denrées alimentaires destinées à des fins médicales 

spéciales les activités à risques particuliers suivantes :  

- la réalisation de préparations magistrales stériles et/ou produites à partir de matières premières 

ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l'environnement pour le compte de l'établissement et pour le CH de Pont Audemer, le Centre 

Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine situé à Lillebonne et le Centre Hospitalier 

Intercommunal Pays des Hautes Falaises situé à Fécamp ;la préparation des dispositifs médicaux 

stériles pour le compte de l’établissement et pour le CH de Pont Audemer et le Centre Hospitalier 

Intercommunal Caux Vallée de Seine situé à Lillebonne; 

 

 

 

 

CONSIDERANT que la décision du 15 décembre 2023 nécessite d’être complétée afin de permettre au 

Groupe Hospitalier du Havre de poursuivre sa mission de préparations des médicaments 

radiopharmaceutiques  

 

D E C I D E 

 

 

ARTICLE 1er : L’article 2 de la décision du 15 décembre 2023 est modifié comme suit : 

 

 « La pharmacie à usage intérieur du Groupe Hospitalier du Havre est autorisée à assurer pour son propre 

compte : 

- les missions de base décrites à l’article L 5126-1 du code de la santé publique ainsi que la vente au 

public de médicaments et la délivrance des denrées alimentaires destinées à des fins médicales 

spéciales les activités à risques particuliers suivantes :  
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- la réalisation de préparations magistrales stériles et/ou produites à partir de matières premières 

ou de spécialités pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et 

l'environnement pour le compte de l'établissement et pour le CH de Pont Audemer, le Centre 

Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine situé à Lillebonne et le Centre Hospitalier 

Intercommunal Pays des Hautes Falaises situé à Fécamp ; 

 

- l’activité de préparations des médicaments radiopharmaceutiques ; 

 

- la préparation des dispositifs médicaux stériles pour le compte de l’établissement et pour le CH 

de Pont Audemer et le Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine situé à 

Lillebonne; » 

 

ARTICLE 2 : les autres dispositions de la décision du 15 décembre 2023 demeurent inchangées. 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

- d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- d’un recours hiérarchique auprès de la Ministre du Travail, de la Santé et des Solidarités, Direction 

générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours 

hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif Tribunal administratif de Rouen -  53 

avenue Gustave Flaubert 76000 ROUEN La saisine du tribunal administratif peut se faire via 

Télérecours citoyens www.telerecours.fr 

 

Le délai de recours prend effet : 

- pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision 

- pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision 

 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

 

ARTICLE 4: La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs 

de la région Normandie et du département de Seine Maritime. 

 

ARTICLE 5 : Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de 

l’exécution de la présente décision.               

 

 

 

                                                                           A Caen, le 23/02/2024 

 

                                                               P/ Le Directeur général, 

                                                          
         

                                                                                                    Thomas DEROCHE 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 1ER MARS 2024
PORTANT SUR LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

DU 4 AU 22 MARS 2024 DURANT LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE SONDAGE
DESTRUCTIF ET DE COMBLEMENT D’UNE MARNIÈRE SUR L’AUTOROUTE A 29

Service Prévention et Éducation aux 
Risques et à la gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et 
Réglementation des Transports (BGCRT) 

Affaire suivie par : Christelle LECOEUR
Tél. : 02 76 78 34 11
Mél : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;
Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;
Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative

aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  24-007 en date du 31 janvier  2024 portant  délégation de signature en
matière d’activité à M. Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la
Seine-Maritime ;

Vu la décision n° 24-008 en date du 12 février 2024, portant subdélégation de signature en matière
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;
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Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier des autoroutes A 13, A 29, A 139, A 150
et A 151 applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
Vu la note du 2 février 2024 du ministre de la transition écologique et de la cohésion du territoire

fixant le calendrier 2024 des jours « hors chantiers » ;
Vu la demande de la SAPN en date du 2 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en date du 5

janvier 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de Saint-Saëns en date du 16 février 2024 ;
Vu l’avis  favorable de la  direction interdéparmentale des routes  nord-ouest  en date du 7 février

2024 ;
Vu l’avis favorable du conseil départemental de la Seine-Maritime en date du 27 février 2024 ;

CONSIDERANT :

-  qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers pendant la
réalisation des travaux  de sondage destructif et de comblement d’une marnière située au PR
107+450, dans la bretelle d’insertion de l’échangeur A29 / A28, dans le sens Le Havre vers Amiens
de l’autoroute A29 ;

ARRÊTE

Article 1er - Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier
signé en date du 8 février 2018 pour le département de la Seine Maritime :
- il sera mis en place des déviations sur le réseau ordinaire ;

- le chantier restera en place pendant les jours dits hors chantier ;

- l’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra
être inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de sondage destructif et de comblement d’une marnière dans la bretelle
d’insertion de l’échangeur A29 /  A28 dans le sens Le Havre vers  Amiens,  située au PR 107+450 de
l’autoroute A29, nécessite les restrictions suivantes :

• Planning prévisionnel : du 04 mars au 22 mars 2024,

• Localisation : 107+450 dans le sens Le Havre vers Amiens de l’autoroute A29,

• Mesures d’exploitation : 

- Fermeture d’autoroute au niveau du diffuseur n°10 de Saint-Saëns dans le sens Le Havre vers Amiens, 
avec la mise en place d’un itinéraire de déviation,

- Neutralisation de la voie rapide et de la voie lente pour la mise en place de la sortie obligatoire,

- Déviation sur le réseau extérieur :
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Fermeture du  diffuseur  n°10  de  Saint-Saëns  dans  le  sens  Le  Havre  vers  Amiens :  les  usagers
emprunteront la bretelle de sortie n°10 de Saint-Saëns, puis la D98 pour rejoindre l’A28 au niveau du
giratoire.

Article 2ème -  Au sein de la période visée à l’article 1er du présent arrêté, les dates de travaux et le
phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés.

Article 3ème - Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 et affichés sur les panneaux 
à messages variables.
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits
en dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous protection d’un
bouchon mobile.
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des
agents SAPN, ou uniquement par SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule
SAPN ou uniquement par des véhicules SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
– par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés  positionnés  en
accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser
– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
Les sorties et/ou entrées des aires de services ou de repos, et les entrées et/ou sorties des diffuseurs ou 
échangeurs seront momentanément fermées à la circulation.

Article  4ème –  La  signalisation  verticale,  horizontale  et  les  limitations  de  vitesse  seront  installées,
entretenues et enlevées par les services du centre d’entretien SAPN, conformément à la réglementation
en vigueur édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-8ème partie approuvé
par l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

Les mesures prendront effet à la mise en place de la signalisation réglementaire et prendront fin à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5ème – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle
effectif  et  permanent  des  services  de la  SAPN assistés  des  forces  de gendarmerie  territorialement
compétentes en fonction de leurs disponibilités.

Article 6ème – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement
toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A 29.

Article 7ème – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.
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Article  8ème –  Le  secrétariat  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie de la Seine-Maritime et l’ensemble des directions mentionnées dans le
présent arrêté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au
recueil  des actes administratifs et dont copie sera adressée au directeur du SAMU de Rouen et au
directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 1er mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
L’adjoint au responsable du Service Prévention,

Éducation aux Risques et gestion de Crises

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication.Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens »
accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 29 FÉVRIER 2024
PORTANT SUR LA RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

DU 29 FÉVRIER AU 12 JUILLET 2024 DURANT LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE
RÉFECTION DES CHAUSSÉES ET DES ÉTANCHÉITÉS DU PONT DE NORMANDIE ET

DU VIADUC DU GRAND CANAL

Service Prévention et Éducation aux 
Risques et à la gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et 
Réglementation des Transports (BGCRT) 

Affaire suivie par : Christelle LECOEUR
Tél. : 02 76 78 34 11
Mél : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;
Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;
Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative

aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret du 5 mai 1988 approuvant la convention de concession passée entre l'Etat et la chambre
de commerce et d'industrie du Havre pour, d'une part, la construction et l'exploitation d'un pont
sur la Seine, à Tancarville, et pour, d'autre part, la construction, l'entretien et l'exploitation du
pont de Normandie ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  24-007 en date du 31 janvier  2024 portant  délégation de signature en
matière d’activité à M. Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la
Seine-Maritime ;
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Vu la décision n° 24-008 en date du 12 février 2024, portant subdélégation de signature en matière
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent réglementant la circulation au droit des chantiers routiers réalisés
sur la concession du pont de Normandie en date du 21 juillet 2011 ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier des autoroutes A 13, A 29, A 139, A 150
et A 151 applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
Vu la note du 2 février 2024 du ministre de la transition écologique et de la cohésion du territoire

fixant le calendrier 2024 des jours « hors chantiers » ;
Vu la  demande  de  la  Chambre  de  Commerce  et  d’Industrie  Seine  Estuaire  (CCISE)  en  date  du

20 février 2024, ainsi que les compléments d’informations en date du 26 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de la Seine-Maritime en date du 

20 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de la direction départementale des territoires et de la mer du Calvados en date du

21 février 2024 ;
Vu l’avis favorable du conseil départemental du Calvados en date du 22 février 2024 ;
Vu l’avis favorable du Grand Port Fluvio-maritime de l’axe Seine HAROPA en date du 22 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de Sandouville en date du 22 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de la commune de Honfleur en date du 23 février 2024 ;
Vu l’avis favorable du conseil départemental de l’Eure en date du 23 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de la Société d’Autoroute Paris Normandie (SAPN) en date du 23 février 2024 ;
Vu l’avis favorable de la direction départementale des territoires et de la mer de l’Eure en date du 29 

février 2024 ;

CONSIDERANT :

-  qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des usagers pendant la
réalisation des travaux de réfection des chaussées et des étanchéités du Pont de Normandie et du
viaduc du Grand Canal ;

ARRÊTE

Article 1er – Durant les  travaux de réfection des chaussées et des étanchéités, 26 février au 12 juillet
2024, par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent réglementant la circulation au droit
des chantiers routiers réalisés sur la concession du pont de Normandie en date du 21 juillet 2011 :

- Des neutralisations de voies seront mises en place de jour comme de nuit, du lundi au vendredi et 
les jours dits hors chantiers,

- L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra 
être inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de réfection des chaussées et des étanchéités du Pont de Normandie et du
viaduc du Grand Canal nécessite les restrictions suivantes :

• Planning prévisionnel : du 29 février au 12 juillet 2024,
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• Localisation : A29 sud (secteur SAPN) : PR16 +100 à PK 16+546 (pré signalisation de chantier)
RN 1029 (secteur CCISE) : PR 0 au PR7+448
A29 nord (secteur SAPN) : PR 23+935 au PR 24+800 (pré signalisation de chantier)

• Restrictions :
◦ Fermeture de bretelle d’entrée et/ou de sortie et mise en place des déviations décrites ci-

après,
◦ Neutralisation des voies lentes pendant la phase 0, tel que décrit ci-après,
◦ Basculement de circulation pendant les phases 1 et 2, tel que décrit ci-après,
◦ Les  transports  exceptionnels  ayant  au  moins  une  des  caractéristiques  suivantes  seront

interdits :
▪ Plus de 3,00m de large
▪ Plus de 20 m de long.

◦ Les  piétons  et  cyclistes  pourront  être  déviés  sur  le  trottoir  opposé lors  des  travaux  sur
l’ouvrage (une déviation spécifique et adaptée sera matérialisée, les cycles devront mettre
pieds à terre sur les trottoirs du pont de Normandie) ;

• Mesures d’exploitation :
- Phase préparatoire :

o  Travaux en BAU par neutralisation de voie lente.
o  Sens 1 sur le secteur Pont de Normandie -  du PR0+500 au 4+200 (jusqu’au péage).
o  Sens 2 sur le secteur Viaduc du Grand Canal - du PR4+520 au 7+120.

- Phase 1, du 29 février au 30 mars 2024 :

o Du 29/02/2024 au 25/04/2024, sur le Pont de Normandie, du PR4+125 au 0+700 : Sens Le Havre-Caen
neutralisé, circulation basculée sur le sens Caen-Le Havre.
o  Du 11/03/2024 au 30/04/2024, sur le viaduc du Grand Canal, du PR4+975 au 7+120 : Sens Caen-Le
Havre neutralisé, circulation basculée sur le sens Le Havre-Caen.
o Des interventions ponctuelles sont prévues, sous fermeture d’autoroute et/ou bretelle, avec mise en
place d’une déviation :

• du 04/03/2024 au 06/03/2024, de 20h à 6h : fermeture de la sortie du diffuseur 3 dans le sens Le
Havre-Caen. Mise en place des déviations suivantes :
◦ Pour les poids-lourds : sortir par le diffuseur 2 direction Deauville/Trouville, faire demi-tour

au rond point pour reprendre la RN1029/A29 direction Le Havre, puis sortir au diffuseur 3
vers la RD 580.

◦ Pour les  véhicules  légers :  sortir  par  le  diffuseur 2  direction Deauville/Trouville,  suivre la
RD 579, puis reprendre la RD 580.

• du 06/03/2024 au 08/03/2024 et du 11/03/2024 au 15/03/2024, de 20h à 6h : fermeture de la sor-
tie du diffuseur 4 dans le sens Caen-Le Havre. Déviation mise en place via le diffuseur 5 : faire
demi-tour au rond-point pour reprendre la RN1029/A29 direction Caen, puis sortir  au diffu-
seur 4 vers la route de l’Estuaire.

• Du 22/04/2024 au 25/04/2024, de 8h30 à 18h : fermeture des bretelles d’entrée et de sortie du
diffuseur 3 dans le sens Le Havre-Caen. Mise en place des déviations suivantes pour les véhi-
cules entrant :
◦ Pour  les  poids-lourds :  suivre  la  RD  580  direction  Alençon,  puis  la  RD  180  direction

Alençon/A13,  prendre la  bretelle   vers  la  RD 6178 direction Alençon/A13,  au rond-point
prendre la RD 675 direction A13 et rejoindre l’A13 direction Caen.

◦ Pour les véhicules légers : prendre la RD 580 direction Caen, puis la RD 579 vers Caen jus-
qu’au diffuseur 1 direction A29 vers Caen.

Mise en place des déviations suivantes pour les véhicules sortant :
◦ Pour les poids-lourds : sortir par le diffuseur 2 direction Deauville/Trouville, faire demi-tour

au rond point pour reprendre la RN1029/A29 direction Le Havre, puis sortir au diffuseur 3
vers la RD 580.
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◦ Pour  les  véhicules  légers :  sortir  par  le  diffuseur  2  direction  Deauville/Trouville,  suivre  la
RD 579, puis reprendre la RD 580.

o Des interventions ponctuelles sont en plus prévues sous balisage léger :
• Plot 1.9 de jour du 16/04/2024 au 18/04/2024 (sens Caen-Le Havre neutralisé, circulation basculée

sur le sens Le Havre-Caen) - du PR4+975 au 24+070 (A29).
• Plot 2.1 de jour du 22/04/2024 au 25/04/2024 (sens Le Havre-Caen neutralisé, circulation bascu-

lée sur le sens Caen-Le Havre) - du PR4+125 au 15+650 (A29).

Phase 2, du 13 mai au 12 juillet 2024 :

o Du 14/05/2024 au 21/06/2024, sur le Pont de Normandie, du PR0+700 au 4+125 : Sens Caen-Le Havre
neutralisé, circulation basculée sur le sens Le Havre-Caen.
o Du 13/05/2024 au 19/06/2024, sur le viaduc du Grand Canal, du PR7+120 au 4+975 : Sens Le Havre-
Caen neutralisé, circulation basculée sur le sens Caen-Le Havre.
o Des interventions ponctuelles sont prévues, sous fermeture d’autoroute et/ou bretelle, avec mise en
place d’une déviation :

• du 14/05/2024 au 17/05/2024, de 8h30 à 18h : fermeture des bretelles d’entrée et de sortie diffu-
seur 5 dans le sens Le Havre-Caen. Mise en place des déviations suivantes :
◦ Pour les véhicules sortant : prendre la sortie suivante, au diffuseur 4, prendre la route de l’Es-

tuaire direction Port 1100-4000/Le Havre, continuer sur l’avenue Amiral du Chillou direction
Le Havre Centre, puis prendre l’avenue du 16éme Port direction A29 jusqu’a la Route Indus-
trielle.

◦ Pour les véhicules entrant : prendre la Route Industrielle direction Le Havre, puis prendre
l’avenue du 16éme Port, au rond-point prendre l’avenue de l’Amiral Chillou, prendre ensuite
la route de l’Estuaire direction A29 et rejoindre la RN1029/A29 via le diffuseur 4.

• du 21/05/2024 au 24/05/2024 :  fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur 3 dans le sens
Caen-Le Havre. Mise en place des déviations suivantes :
◦ Pour  les  poids-lourds :  prendre  l’A29  direction  Caen,  sortir  au  diffuseur  2  direction

Deauville/Trouville, faire demi-tour au rond-point pour reprendre la RN1029/A29 dans le sens
Caen-Le Havre.

◦ Pour les véhicules légers : prendre la RD580 direction Caen, puis prendre la RD 579 direction
Caen jusqu’àu diffuseur 2 et reprendre la RN1029/A29 direction Le Havre.

o Des interventions ponctuelles sont en plus prévues sous balisage léger :
• Plot 2.9 de jour du 14/05/2024 au 17/05/2024 (sens Le Havre-Caen neutralisé, circulation bascu-

lée sur le sens Caen-Le Havre) du PR24+070 (A29) au 4+945.
• Plot 1.1 de jour du 21/05/2024 au 24/05/2024 (sens Caen-Le Havre neutralisé, circulation basculée

sur le sens Le Havre-Caen) - du PR15+650 (A29) au 4+125.

Article 2ème -  Au sein de la période visée à l’article 1er du présent arrêté, les dates de travaux et le
phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être modifiés.

Article 3ème - Les conditions du chantier sont susceptibles d’être affectées par le passage de la flamme
olympique du 5 au 6 juillet 2024, dans des conditions qui restent à définir.

Article 4ème - Des messages d’information seront affichés sur les panneaux à messages variables.
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux.
Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins hors gabarits
en dehors d’une zone de chantier qui ne serait pas neutralisée ils seront réalisés sous protection d’un
bouchon mobile.
Les bouchons mobiles seront formés avec les forces de l’ordre territorialement compétentes et des
agents de la CCISE, ou uniquement par la CCISE en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
La tête des bouchons mobiles sera matérialisée par un véhicule des forces de l’ordre et un véhicule de la
CCISE ou uniquement par des véhicules de la CCISE en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
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La queue du bouchon mobile sera matérialisée soit :
– par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés  positionnés  en
accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser
– par un véhicule, équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.

Article  5ème –  La  signalisation  verticale,  horizontale  et  les  limitations  de  vitesse  seront  installées,
entretenues  et  enlevées  par  les  services  du  centre  d’entretien  CCISE,  conformément  à  la
réglementation en vigueur édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-8ème

partie approuvé par l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

Les mesures prendront effet à la mise en place de la signalisation réglementaire et prendront fin à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 6ème – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle
effectif  et permanent des services de la CCISE assistés des forces de gendarmerie territorialement
compétentes en fonction de leurs disponibilités.

Article 7ème – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement
toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur la zone de travaux.

Article 8ème – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux
lois et règlements en vigueur.

Article  9ème –  Le  secrétariat  général  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie de la Seine-Maritime et l’ensemble des directions mentionnées dans le
présent arrêté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au
recueil  des actes administratifs et dont copie sera adressée au directeur du SAMU de Rouen et au
directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 29 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
L’adjoint au responsable du Service Prévention,

Éducation aux Risques et gestion de Crises

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication.Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens »
accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté n° SRN/UAPP/2024-00240-011-001 de dérogation à l’interdiction de capture
temporaire avec relâcher sur place de spécimens d’espèces animales protégées : 

amphibiens et odonates (libellules) 
Parc naturel régional des boucles de la Seine Normande (76 et 27)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'Ordre national du Mérite

Le préfet de l’Eure
Chevalier de l'Ordre national du Mérite

vu la directive 92/43/CEE du Conseil, du 21 mai 1992, concernant la conservation des habitats
naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages (dite directive « Habitats ») ;

vu la directive 2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire, qui vise à établir une infrastruc-
ture d’information géographique dans la communauté européenne pour favoriser la protec-
tion de l'environnement ;

vu la convention d’Aarhus sur l'accès à l'information, la participation du public au processus dé-
cisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement, entrée en vigueur le 6 octobre
2002 ;

vu la loi du 29 décembre 1892 sur les dommages causés à la propriété privée par l'exécution de
travaux publics ;

vu l’article 226-4-3 du code pénal ;

vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.110-1, L.124-1 I, L.127-1, L.411-1 à L.411-2,
L.411-1 A, L.171-1 et suivants, L.415-3 et R.411-12 ;

vu le décret 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions adminis-
tratives individuelles ;

vu le décret du Président de la République en date du 11 janvier 2023 portant nomination de
Monsieur  Jean-Benoît ALBERTINI,  préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Mari-
time ;

vu le décret du Président de la République en date du 20 juillet 2022 nommant Monsieur Simon
BABRE, préfet de l’Eure ;

vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007, modifié, fixant les conditions de demande et d’instruc-
tion des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant
sur des espèces de faune et de flore protégées ;

Préfecture de la Seine-Maritime - 7 place de la Madeleine - CS 16036 - 76036 ROUEN cedex - Tél  : 02 32 76 50 00 - 
www.seine-maritime.gouv.fr
Préfecture de l’Eure - Boulevard Georges Chauvin - CS 92201 – 27022 EVREUX CEDEX - Tél. (standard) 02 32 78 27 27 – 
www.eure.gouv.fr
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vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d'un relâcher immédiat sur place ;

vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

vu l'arrêté préfectoral de Seine-Maritime n° 23-023 du 30 janvier 2023 portant délégation de si-
gnature en matière d’activités du niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, directeur ré-
gional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu l'arrêté préfectoral de l’Eure n° DCAT-SJIPE-2022-63 du 23 août 2022 portant délégation de si-
gnature en matière d’activités du niveau départemental à M. Olivier MORZELLE, Directeur ré-
gional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de la région Normandie ;

vu la circulaire du 15 mai 2013 du ministre en charge de l’écologie relative à la publication et la
mise en œuvre du protocole du Système d’information sur la nature et les paysages (SINP) ;

vu la demande de dérogation pour capture temporaire avec relâcher sur place de spécimens
d'espèces animales protégées présentée par  Parc naturel régional des boucles de la Seine
Normande : dossier n° 15865079 déposé et enregistré le 26 janvier 2024 sur la plateforme nu-
mérique « démarches-simplifiées.fr ».

Considérant
que  le  Parc naturel régional des boucles de la Seine Normande, dénommé ci-après le  PNRBSN a
pour vocation d’asseoir un développement économique et social de son territoire (78 communes à
la date de publication de cet arrêté), tout en préservant et valorisant le patrimoine naturel, culturel
et paysager ;

que dans le cadre de ses missions, le PNRBSN mène des inventaires des amphibiens et d’odonates
(libellules) sur son territoire à des fins de protection et de suivi des mesures de restauration et de
gestion conservatoire de leurs habitats (mares, zone humides, prairies...), ainsi que des actions de
sensibilisation et d’éducation à l’environnement du public ;

que les méthodes d’inventaires des amphibiens et des insectes peuvent parfois nécessiter des cap-
tures pour leur détermination, sans autre solution satisfaisante et sans nuire au maintien dans un
état de conservation favorable des populations des groupes concernés dans leur aire de répartition
naturelle ;

que la capture d’espèces protégées dont la plupart des espèces d’amphibiens et de quelques es-
pèces d’odonates, nécessite une dérogation ;

que du personnel du PNRBSN est formé à la capture, à la manipulation et à l’identification des am-
phibiens et des odonates, et qu’il a les compétences pour la formation en ce domaine ;

que les données d’inventaires obtenues dans le cadre de cet arrêté sont des données brutes envi-
ronnementales publiques ;
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que la DREAL utilise l'outil de diffusion de l'information naturaliste (ODIN) de l'observatoire de la
biodiversité de Normandie (OBN) hébergé par l'agence normande de la biodiversité et du dévelop-
pement durable (ANBDD) pour répondre à l'obligation née de l’article L.124-1 du code de l’environ-
nement de mise à disposition des données environnementales ;

que le Programme Régional d’Actions en faveur des Mares de Normandie (PRAM Normandie) animé
par le Conservatoire d’espaces naturels de Normandie (CEN Normandie), vise à enrayer les proces-
sus de disparition des mares en les recensant et les caractérisant, afin de faciliter leur restauration  ;

que  l’observatoire  batracho-herpétologique  normand  (OBHEN)  géré  par  l’Union  régionale  des
centres permanents d’initiatives pour l’environnement (UR-CPIE), centralise les données régionales ;

que les résultats d’inventaires dans le cadre de cet arrêté ont donc vocation à être transmis à l’OBN,
à l’OBHEN et avec la caractérisation des mares prospectées, au CEN  ;

que le PNRBSN a transmis les résultats de ces précédents inventaires conformément aux prescrip-
tions faites à son arrêté de dérogation n° SRE/UEP/2015/284-042-001 échu le 31 décembre 2019, ain-
si qu’aux arrêtés de dérogation SRN/UAPPA/2018-00419-051-002 (département 27) et SRN/UAPPA/
2018-00419-051-005 (département 76) accordés à sa chargée de missions, Aurélie Marchalot, échus
le 31 décembre 2022 ;

qu’il est donc possible, dans les conditions fixées par cet arrêté de dérogation, que le PNRBSN pro-
cède à la capture temporaire avec relâcher sur place de spécimens d’amphibiens et d’odonates à
des fins d’inventaires, de suivis et d’actions de pédagogie visant la préservation de ces espèces, la
conservation de leurs habitats et d’une manière générale,  toute action liée à la  diffusion de la
connaissance.

ARRÊTE

Article 1 -  ᵉʳ bénéficiaire et espèces concernées
La dérogation prévue par l’article L.411-2 du code de l’environnement est accordée au Parc naturel
régional des boucles de la Seine Normande, dénommé ci-après le PNRBSN, représenté par son pré-
sident et dont le siège administratif est situé 692 rue du Petit Pont  à Notre Dame de Bliquetuit
(76940).

Cette dérogation concerne les espèces protégées suivantes  :
• toutes les espèces d’amphibiens présentes, ou susceptibles d’être présentes,
• toutes les espèces d’odonates présentes, ou susceptibles d’être présentes.

Elle couvre leur capture temporaire, aux stades larvaires ou adultes, avant relâcher sur leurs lieux de
captures à des fins d’inventaires, de suivis et d’actions de pédagogie visant la connaissance, la pro-
tection de ces espèces, la conservation de leurs habitats et d’une manière générale toute action liée
à la diffusion de la connaissance.

Elle ne couvre pas leur déplacement, ni leur prélèvement à des fins de conservation ex situ de
spécimen vivant ou mort.

Article 2 -  ᵉ champ d’application de l’arrêté
La dérogation pour capture temporaire avec relâcher sur place n’est accordée au PNRBSN que sur
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le territoire de ses compétences.

Article 3 -  ᵉ durée de la dérogation
La dérogation pour capture temporaire avec relâcher sur place prend effet à compter de la notifica-
tion du présent arrêté et prend fin le 31 décembre 2030.

Article 4 -  ᵉ mandataires habilités
La présente dérogation est  délivrée au  PNRBSN.  Pour sa  mise en œuvre,  Madame  Elodie  TRU-
BLARD, chargée de mission Trame Verte et Bleue, Madame Virginie LEROY et Monsieur William BE-
DUCHAUD, chargés de missions Natura 2000, ainsi que Monsieur  Simon GAUDET, chargé de mis-
sions invertébrés, sont les référents. Ils ont pour mission, avant les opérations d'inventaire, de s'as-
surer d'un niveau de formation suffisant des personnes  participant aux captures : connaissances
liées la détermination des amphibiens et des odonates, à leur manipulation, aux protocoles sani-
taires… Ils ont également pour mission de produire les rapports d’activités mentionnés à l’article 10.

En cas de besoin, et selon son appréciation, le PNRBSN établit à ses salariés et stagiaires, une lettre
de mission les autorisant à participer aux inventaires, suivis et actions pédagogiques conduits dans
le cadre de cet arrêté. Ces personnes doivent se conformer aux prescriptions du présent arrêté et
faciliter le travail de restitution et de collecte des données. En cas de contrôle, référent et per-
sonnes chargés d’opération de capture ou de prélèvement doivent être porteurs de l’arrêté de dé-
rogation et le cas échéant, de leur lettre de mission ou de leur copie.

Le PNRBSN peut nommer un nouveau référent ou une nouvelle référente. Il en informe le service
ressources naturelles de la DREAL par mail ou courrier dans les 30 jours. L’absence de réponse de la
DREAL dans les 30 jours qui suivent vaut accord.

Cette dérogation n’est pas valable pour les activités personnelles des personnes habilitées, hors de
leur mission d’inventaires.

Article 5 -  ᵉ Caractérisation des mares
Les inventaires ou suivis des mares et les actions pédagogiques menées auprès des mares sont pré-
cédés de leurs caractérisation et localisation selon le dispositif du PRAM disponible sur le site inter-
net dédié : https://www.pramnormandie.com ou via l’application smartphone « Géomares » du CEN
Normandie.

Article 6 -  ᵉ Captures et manipulations des lépidoptères, des odonates et des orthoptères
Lorsque la capture des insectes est nécessaire, elle est réalisée à l’aide d’un filet entomologique ou
d’un filet fauchoir..

Les inventaires des odonates s’inspirent ou se font selon le protocole standardisé STELI (Suivi Tem-
porel des Libellules) élaboré par la Société française d’Odonatologie et le Muséum national d’His-
toire naturelle (MNHN). A des fins de détermination, les ailes des spécimens capturés d’odonates
sont maintenues jointives, tenues par leur extrémité, entre l’index et le majeur dépliés de l’opéra-
teur. 

Les insectes capturés sont relâchés après une durée aussi courte que possible de détermination,
sexage et caractérisation du stade de développement.
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Article 7 -  ᵉ Méthodes de prospection, captures et manipulations des amphibiens
Le déroulement des inventaires ou des suivis, et leurs méthodes de prospection s’inspirent ou se
font selon les protocoles du programme POPAmphibien, programme national de suivi des popula-
tions d’amphibiens coordonné par la Société Herpétologique de France (SHF).
Lors des prospections nocturnes, les amphibiens peuvent être repérés à l’aide d’une lampe torche.
Son utilisation reste limitée à la détection des amphibiens. Afin de réduire l’effarouchement des
animaux aquatiques et ne pas perturber les amphibiens, elle ne doit pas être prolongée plus que né-
cessaire à l’identification des amphibiens. 

Lorsque l’identification ou leur recherche le nécessite, les amphibiens sont capturés à l’épuisette ou
à la main. L’utilisation de l’épuisette est limitée au strict nécessaire afin de réduire la perturbation
des espèces, de leurs habitats et de leurs pontes. Dans l’attente de leur détermination ou pour la fa-
ciliter, ou dans un cadre éducatif, les spécimens capturés sont temporairement détenus dans un
bac rempli avec l’eau de la mare et à l’abri du soleil.

Deux dispositifs de piégeage peuvent également être employés :
• les nasses flottantes qui garantissent une respiration aérienne des amphibiens. Ce sont les

suivantes : nasse « à vairons » (vide de maille obligatoirement inférieur à 4 mm) équipée
d’un flotteur, nasses de type « Amphicapt » ou « Ortmann ». Ces pièges sont disposés en
début de soirée et relevés le lendemain matin ;

• les nasses totalement immergées sont disposées préférentiellement en début de soirée. Ne
permettant pas la respiration aérienne des amphibiens, leur immersion ne doit pas se pro-
longer plus de trois heures.

Les nasses sont obligatoirement reliées à la berge au moyen d’une cordelette et d’un point d’an-
crage (piquet, fil barbelé...). 
L’utilisation de pièges est adaptée (durée d’immersion…) ou abandonnée s’il s’avère qu’elle entraîne
des mortalités. 
Les amphibiens sont identifiés, comptabilisés, si possible sexés et leurs différents stades de déve-
loppement sont caractérisés.

Article 8 -  ᵉ Mesures d’hygiène générales aux amphibiens 
Les mains des opérateurs sont lavées avant de manipuler les amphibiens à l’aide d’un savon neutre
de façon à ne pas irriter la peau des amphibiens ; l’utilisation de solutions « agressives », gel hydroal-
coolique notamment, est proscrite.
Les gants à usage unique ou les mains nues sont maintenus humides pendant les manipulations des
animaux.

A la date de publication du présent arrêté, la lignée virulente de Batrachochytrium dendrobatidis
(B.d. GPL), espèce invasive de champignon aquatique parasite des amphibiens, n'est pas connue en
Normandie. Néanmoins, à des fins de précaution vis-à-vis des risques de maladies, il est procédé :

• au nettoyage à l’eau du réseau public de distribution du matériel (bottes, épuisettes, nasses,
aquarium etc.) et à leur séchage car Batrachochytrium dendrobatidis ne survit qu’en milieu
aqueux. Le séchage sera réalisé dans un endroit ventilé, et si possible, complet ;

• dans la mesure du possible, à des prospections journalières menées dans l’aire d’une même
métapopulation ou d’un même bassin hydrogéographique ou d’une même maille d’échan-
tillonnage. 

D’une manière générale, la manipulation des amphibiens est limitée au maximum.
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Article 9 -  ᵉ Mesures d’hygiène renforcées aux amphibiens
Dans le cas de l’observation d’une mortalité massive inexpliquée, un signalement doit en être fait
immédiatement auprès du service départemental concerné de l’Office français de la biodiversité
(OFB), du référent départemental ou régional de l’OBHEN et du service ressources naturelles de la
DREAL (srn.dreal-normandie@developpement-durable.gouv.fr). La DREAL est avertie par mail, dans
les 24 heures, de la mortalité, des prélèvements et de leur envoi pour analyse.
Le laboratoire retenu pour ces analyses est le laboratoire départemental d’analyse du Jura (LDA 39)
situé 59 rue du Vieil hôpital, BP 40135, 39802 Poligny cedex 02, Tél. 03.84.73.73.40, E.mail : lda39@ju-
ra.fr. Toutefois, et après accord préalable de la DREAL, d'autres laboratoires peuvent venir en com-
plément ou en substitution du laboratoire LDA 39.
Une copie du présent arrêté doit accompagner les spécimens pour analyse et pour justifier de leur
prélèvement, transport, détention et utilisation réguliers.

Dans le cas où la présence de « Bd » est suspectée (observation de mortalités d’amphibiens, pré-
sence d’espèces exotiques…), ou avérée, il est impératif d’appliquer rigoureusement le protocole
national proposé par la SHF disponible ici  : http://lashf.org/wp-content/uploads/2022/08/SHF_pro-
tocole-  Virkon_08.2022_VF2.pdf  .

Article 10 -  ᵉ rapports d’activité et transmissions des données
Le PNRBSN établit un rapport d’activité annuel détaillant les activités menées sous couvert du pré-
sent arrêté. Le rapport annuel est transmis au service ressources naturelles de la DREAL à l’adresse
mail : srn.dreal-normandie@developpement-durable.gouv.fr avant le 31 décembre de chaque année.

Le rapport comprend, a minima :
• la localisation des mares ou zones humides ;
• le type d’intervention (sauvetage, suivi de site, inventaire de connaissance, action pédago-

gique…) ;
• les protocoles et les méthodes de prospection utilisés ;
• les conditions d’inventaires (dates, météorologie, intervenants, …) ;
• les espèces inventoriées (nom, quantité, sexe, stade de développement…), y compris les es-

pèces vues mais non capturées.

Le rapport précise les actions pédagogiques effectuées en mentionnant l’objectif des animations
proposées, le type de public, le nombre de participants, la date, le lieu et les espèces inventoriées
(nom, quantité, stade de développement, …), y compris les espèces vues mais non capturées.

L’ensemble des données obtenues dans le cadre de cette dérogation est transmis à la DREAL. Elles
sont des données publiques. Les données sont transmises au format textuel (tableur) et au format
cartographique SIG Lambert 93.
Les données brutes environnementales sont versées dans la plate-forme partagée des données na-
turalistes ODIN de l’OBN, et pour les amphibiens, dans la base de données du PRAM Normandie  et
de l’observatoire  batrachologique normand (OBHEN).  Elles sont diffusées  selon les  règles  appli-
cables aux données publiques du SINP régional. 
La transmission des données environnementales brutes et leur diffusion sous forme de données pu-
bliques n'obèrent pas le droit d'auteur attaché à ces données.

Article 11 -  ᵉ suivi et contrôles administratifs 
Conformément aux articles L.171-1 et suivants du code de l’environnement, relatifs aux contrôles ad-
ministratifs et mesures de police, les fonctionnaires et agents chargés des contrôles sont habilités à
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vérifier la bonne mise en œuvre de la présente autorisation. 

Article 12 -  ᵉ modifications, suspensions, retrait
Conformément à l’article R.411-12 du code de l’environnement, si  l'une des obligations faites  au
PNRBSN n’est pas respectée, l'arrêté de dérogation peut être suspendu ou révoqué.
La suspension ou la révocation ne fait pas obstacle à d’éventuelles poursuites, notamment au titre
de l’article L.415-3 du code de l’environnement.
En cas de besoin, les modifications prennent la forme d’un avenant ou d'un arrêté modificatif et
sont effectives à la notification de l’acte.

Article 13 -  ᵉ Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. Cet arrêté n’exonère pas son déten-
teur du respect des autres réglementations applicables, notamment des autorisations nécessaires
liées à la pénétration dans des propriétés privées rurale ou forestière d'autrui en application des ar-
ticles 1 de la Loi du 29 décembre 1892 et de l’article 226-4-3 du code pénal.

Article 14 -  ᵉ Exécution et publicité
Les secrétaires générales de la préfecture de la Seine-Maritime et de l’Eure, et le directeur régional
de l’environnement, de l'aménagement et du logement de Normandie, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Cet arrêté est publié au recueil des actes administratifs des préfectures de la Seine-Maritime et de
l’Eure,  et sur le site internet de la DREAL. Il est adressé, pour information aux directions départe-
mentales des territoires et de la mer de la Seine Maritime et de l’Eure, et aux services départemen-
taux de l’Office français de la biodiversité de la Seine-Maritime et de l’Eure, ainsi qu’à l'observatoire
de la biodiversité Normandie – SINP.

Fait à Rouen, le 1 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
P/ le directeur régional de l'environnement, 

de l'aménagement et du logement de Normandie,
et par délégation,

le chef du Bureau de la Biodiversité et des Espaces naturels

Denis RUNGETTE

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice admi-
nistrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen
dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être
saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr. 
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Décision n° 2024–11 

 

Portant délégation de signature 

Le Directeur du Groupe Hospitalier du Havre, du Centre Hospitalier de La Risle à Pont-Audemer, de 

l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes de Beuzeville et du Centre Hospitalier 

Intercommunal Caux Vallée de Seine à Lillebonne, 

 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 17 avril 2018 portant nomination de Monsieur Martin TRELCAT, 

Directeur du Groupe Hospitalier du Havre, du Centre Hospitalier de La Risle à Pont-Audemer et de l’EHPAD 

de Beuzeville, 

Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 1er septembre 2023 portant nomination à compter du 1er 

septembre 2023 de Monsieur Martin TRELCAT, en tant que Directeur du Centre Hospitalier Intercommunal 

Caux Vallée de Seine à Lillebonne, 

Vu l’ordonnance n°2005-406 du 2 mai 2005, simplifiant le régime juridique des établissements de santé, 

Vu l’article L 6143-7 et D 6143-33 à D 6143-35 du Code de la Santé Publique,  

Vu l’article L 6132-3 du Code de la Santé Publique,  

Vu le décret n° 2009-1765 du 30 décembre 2009 relatif au directeur et aux membres du directoire des 

établissements publics de santé,  

Vu le Règlement Intérieur de l’Etablissement,  

Vu la convention constitutive du Groupement Hospitalier de Territoire Estuaire de la Seine signée le 26 juin 

2016, approuvée par l’ARS le 1er juillet 2016. 

 

 

Décide 

Dispositions générales 

Article 1 

 

Sont de la compétence du Directeur Général, Monsieur Martin TRELCAT : 

- Les conventions de coopération internationale  
- Les conventions de transactions  
- Les conventions de coopération avec les établissements de santé publics ou privés 
- Les conventions d’associations au fonctionnement du service public hospitalier d’établissements 

privés ne participant pas à ce service public  
- Les conventions de mise à disposition de personnel 
- Les autres conventions et accords avec des organismes extérieurs générant ou susceptibles de 

générer des charges financières imprévues pour l’institution 
- Les contrats internes conclus en application de la délégation de gestion  
- Les actes concernant les relations internationales 
- Les réquisitions du comptable 
- Les marchés  
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- Les créations de régies d’avances et les nominations de régisseurs d’avances, 
- Les actes relatifs aux opérations immobilières  
- Les actes relatifs à la participation à une société d’économie mixte locale  
- Les décisions d’ester en justice 
- Les décisions relatives aux emprunts 
- Les décisions relatives aux dons et legs 
- Les décisions de recours à des collaborateurs occasionnels 
- Les actes administratifs, documents et correspondances concernant la fonction achats du GHT, 

pour le compte des établissements parties au GHT Estuaire de la Seine, 
- Ainsi que tous autres actes, documents et correspondances qui, en raison de l’importance de leur 

objet, engagent le Groupe Hospitalier du Havre. 

 

Article 2 

 

En cas d’empêchement de Monsieur Martin TRELCAT, Directeur Général, délégation est donnée à Madame 

Pauline RICHOUX, Directrice Générale Adjointe, pour signer tous les actes mentionnés à l’article 1. 

 

En cas d’empêchement simultané de Monsieur Martin TRELCAT et de Madame Pauline RICHOUX, 

délégation est donnée à Monsieur Paul LAURENT, Directeur des Finances et du Pilotage de Gestion, à l’effet 

de signer tous les actes mentionnés à l’article 1. 
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Direction Générale  

 
Affaires Générales et Juridiques 
 

Article 3 

Délégation est donnée à Madame Pauline RICHOUX, Directrice Générale Adjointe, à l’effet de signer : 

- Les actes administratifs, documents et correspondances concernant les Affaires Générales et 

Juridiques, 

- Les actes dans le champ de la préparation et diffusion des plans d’urgence et de procédure 

d’organisation générale de l’établissement. 

 

Article 4 

Délégation est donnée à Madame Alexandra TUBEUF, Attachée d’Administration Hospitalière aux Affaires 

Générales et Juridiques, à l’effet de signer les pièces citées à l’article 2, à l’exclusion des conventions et 

accords avec des organismes extérieurs ainsi que des marchés et tous documents y afférant relevant des 

attributions de l’autorité compétente du pouvoir adjudicateur en la matière. 

 

Article 5 

Délégation est donnée aux personnes ci-après désignées à effet de représenter le Directeur Général et de 

signer les documents y afférents lors des saisies de dossiers médicaux : 

Madame Alexandra TUBEUF, Attachée d’Administration Hospitalière 

Madame Christine AUBOURG, Attachée d’Administration Hospitalière 

Madame Céline CADOT, Technicien Supérieur Hospitalier 
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Direction de la Communication et du Mécénat 

 

Article 6 

Délégation est donnée à Madame Sylvie BEAUCOUSIN, Directrice de la Communication et du Mécénat, 

à l’effet de signer tous actes administratifs, documents, correspondances, conventions et accords avec 

des organismes extérieurs sans impact financier ainsi que les conventions liées à la culture à la hauteur du 

budget annuel alloué à cet effet concernant les affaires de cette direction, y inclus les ordres de mission 

du personnel de cette direction, à l’exclusion des marchés et tous documents y afférant relevant des 

attributions de l’autorité compétente du pouvoir adjudicateur en la matière.  

 

En cas d’absence de Madame Sylvie BEAUCOUSIN, délégation est donnée à Monsieur Xavier VANDEN 

ABEELE, Ingénieur Hospitalier, à l’effet de signer tous les actes mentionnés à l’article 6. 
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Direction des Finances et du Pilotage de Gestion 

Article 7 

Délégation est donnée à Monsieur Paul LAURENT, Directeur des Finances et du Pilotage de Gestion, à l’effet 

de signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette 

direction y inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement : 

- Les ordres de missions du personnel de cette direction, 

- Les conventions et accords avec des organismes extérieurs, autres que ceux visés à l’article 1, dont 

les conventions de tiers payant avec les mutuelles, 

- Les décisions de création de régies (et de sous régies) d'avances, de régies (et de sous régies) de 

recettes, de régies (et de sous régies) d'avances et de recettes,  

- Les décisions de nomination des régisseurs (et des sous-régisseurs), 

- Les décisions de suppression des régies (et des sous régies),  

- Le caractère exécutoire des délibérations budgétaires et financières, 

- Le projet d’état prévisionnel des recettes et des dépenses, 

- Les tarifs. 

 

sont exclus de cette délégation les contrats d’emprunt. 

 

Article 8 

Délégation est donnée à Monsieur Paul LAURENT, Directeur des Finances et du Pilotage de Gestion, à l’effet 

de signer toutes pièces d’ordonnancement, de dépenses et de recettes, mandats et pièces justificatives, 

tous titres de recettes et bordereaux d’émission, à l’exclusion : 

- Du compte financier, 

- Des décisions modificatives de crédits, 

- Des décisions de virements de crédits, 

- Des décisions d’admission en non-valeur. 

 

 En cas d’absence de Monsieur Paul LAURENT, délégation est donnée à Madame Carole MILCENT, 

Attachée d’Administration Hospitalière, à effet de signer les pièces citées aux articles 6 et 7. 

 

Article 9 

Délégation est donnée à Madame Stéphanie DUPARC, Responsable de l’accueil et de la facturation, à 

l’effet de signer tout courrier relatif à la gestion courante du service accueil – facturation et les bordereaux 

de recettes de facturation incombant à son service. 

 

 

Article 10 

Délégation est donnée à Madame le Docteur Mélodie LUCAS, Médecin DIM, Chef de service du 

Département de l’Information Médicale, à l'effet de signer les demandes transmises par les services de 

soins pour des examens et consultations devant être réalisés, pour des patients pris en charge au Groupe 

Hospitalier du Havre, dans une structure extérieure. Cet acte vaut engagement juridique. 
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En cas d’absence de Madame le Docteur Mélodie LUCAS, délégation est donnée à Madame le Docteur 

Ludivine BOULET, Médecin DIM à l’effet de signer les demandes transmises par les services de soins pour 

des examens et consultations devant être réalisés, pour des patients pris en charge au Groupe Hospitalier 

du Havre, dans une structure extérieure. 

 

En cas d’absence simultanée de Madame le Docteur Mélodie LUCAS et de Madame le Docteur Ludivine 

BOULET, délégation est donnée à Monsieur le Docteur Ahmed Ghazi ZAOUALI, Médecin DIM, et à Monsieur 

Christophe LEBOUVIER, Cadre de santé, à l’effet de signer ces demandes d’examens et de consultations. 

  

Groupe Hospitalier du Havre - 76-2024-02-01-00008 - GHH - DELEGATION DE SIGNATURE - DECISION °2024-11 142



 GHH - Direction Générale – PR/CA – Délégation de signature Page 7/31 

Direction du Numérique en Santé 

 

Système d’information 

Article 11 

Délégation est donnée à Monsieur Vincent REGNAULT, Directeur du Numérique en Santé, à l’effet de signer 

tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires du Système 

d’Information, y inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement : 

- Les conventions et accords avec des organismes extérieurs autres que ceux visés à l’article 1, 

- Les documents afférant aux marchés, hors les marchés eux-mêmes, 

- Les certificats administratifs et les copies certifiées conformes, 

- Les bons de commande, 

- Les constats de service fait, 

- Les liquidations, 

- Les ordres de service, 

- Les procès-verbaux de réception des fournitures et prestations de service, 

- Le décompte général et définitif, 

- Les archives. 

 

En cas d’absence de Monsieur Vincent REGNAULT, délégation est donnée à Monsieur Farid BOUFAGHER, 

Adjoint au Directeur et Responsable du Département Fonctionnel, à l’effet de signer les pièces citées à 

l’article 10. 

 

En cas d’absence simultanée de Monsieur Vincent REGNAULT et Monsieur Farid BOUFAGHER, délégation 

est donnée à Monsieur Cyril LEVEZIER, Adjoint au Directeur du Numérique en Santé et Responsable de 

l’ingénierie biomédicale. 

 

Ingénierie Biomédicale 

Article 12 

Délégation est donnée à Monsieur Vincent REGNAULT, Directeur du Numérique en Santé, à l’effet de signer 

tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de l’Ingénierie 

Biomédicale, y inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement : 

- Les conventions et accords avec des organismes extérieurs autres que ceux visés à l’article 1, 

- Les documents afférant aux marchés, hors les marchés eux-mêmes, 

- Les certificats administratifs et les copies certifiées conformes, 

- Les bons de commande, 

- Les constats de service fait, 

- Les liquidations, 

- Les ordres de service, 

- Les procès-verbaux de réception des fournitures et prestations de service, 

- Le décompte général et définitif, 

- Les archives. 
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En cas d’absence de Monsieur Vincent REGNAULT, délégation est donnée à Monsieur Cyril LEVEZIER, 

Adjoint au Directeur du Numérique en Santé et Ingénieur Biomédical, à l’effet de signer les pièces citées à 

l’article 11. 

 

En cas d’absence simultanée de Monsieur Vincent REGNAULT et Monsieur Cyril LEVEZIER, délégation est 

donnée à Monsieur Farid BOUFAGHER, Adjoint au Directeur du Numérique en Santé et Responsable du 

département fonctionnel. 

 

Délégation est donnée à Monsieur Cyril LEVEZIER, Adjoint au Directeur du Numérique en Santé et 

Responsable de l’ingénierie biomédicale, à l'effet de signer: 

- Les bons de commandes et factures pour les comptes d'exploitation de l'ingénierie biomédicale 

(classe 6), 

- Les documents afférant aux marchés, hors les marchés eux-mêmes, 

- Les procès-verbaux de réception des fournitures et prestations de service, le décompte général et 

définitif. 

 

Article 13 

Délégation est donnée à Madame Caroline AUBERT, Ingénieure biomédicale, à l’effet de signer : 

 -  Les bons de commande et factures pour les comptes d’exploitation de l’ingénierie 

biomédicale (classe 6), 

-  Les procès-verbaux de réception. 
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Direction de la Qualité et de la Gestion des Risques  

 

Article 14 

Délégation est donnée à Madame Géraldine DUMESNIL, Directrice de la Qualité et de la Gestion des 

Risques, à l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires 

de cette direction, y inclus les ordres de mission du personnel de cette direction et les constats de service 

fait pour les prestations relatives à la Qualité et à la Gestion des Risques, à l’exclusion des conventions et 

accords avec des organismes extérieurs ainsi que des marchés et tous documents y afférant relevant des 

attributions de l’autorité compétente du pouvoir adjudicateur en la matière.  
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Ressources Humaines non médicales 

Coordination des soins et formation  

 

Direction des Ressources Humaines  

Article 15 

Délégation est donnée à Monsieur Lionel VERGÉ, Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de signer 

tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette direction y 

inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement :  

- Les décisions portant effet financier en matière de personnel non médical et sages-femmes, 

- Les décisions nominatives concernant les sages-femmes et le personnel non médical, hors cadres 

directeurs et directeurs de soins, 

- Les contrats de travail des personnels non médicaux et des sages-femmes,  

- Les contrats d’apprentissage et les contrats d’allocation d’études,  

- Les affectations des personnels et les conventions de mises à disposition, 

- L’ensemble des décisions concernant les sanctions disciplinaires des sages-femmes et du 

personnel non médical, hors cadres directeurs et directeurs de soins, 

- Les décisions et documents relatifs à l’organisation des concours ou examens professionnels des 

sages-femmes et du personnel non-médical,  

- Les décisions et documents relatifs à l’exercice du droit de grève et des droits syndicaux, ainsi qu’à 

l’organisation de la continuité du service public en cas d’exercice du droit de grève, 

- Les états de paye du personnel non médical et des sages-femmes, 

- Les actes et documents nécessaires à la gestion des commissions administratives paritaires locales, 

- Les conventions de stage avec les établissements d’enseignement public ou privé, supérieurs ou 

secondaires, les écoles professionnelles, les écoles paramédicales extérieures au GHH, pour 

l’accueil de stagiaires en formation initiale ou continue, non assorties de clauses financières, 

- Les documents afférant aux marchés publics, hors les marchés eux-mêmes, 

- Les conventions et accords avec des organismes extérieurs autres que ceux visés à l’article 1, 

- Les conventions d’occupation précaire des logements, 

 

Et pour les affaires concernant cette direction,  

- Les bons de commande, 

- Les engagements comptables, 

- Les constats de service fait, 

- Les liquidations. 

 

Article 16 

Délégation est donnée à : 

- Madame Stéphanie DESCHAMPS, Adjoint des Cadres Hospitaliers, Responsable du service 

Carrière-Paie-Retraite,  

- Madame Karina AKROUR, Cadre Supérieur de Santé, Responsable du Service Formation-

Développement Professionnel, 
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- Madame Carine GUILLEMANT, Technicien Supérieur Hospitalier, chargée de la veille juridique 

de la DRH, 

- Madame Fanny PESCHIUTTA, Adjoint des Cadres Hospitaliers, Responsable du Service Absence 

et Maintien dans l’Emploi, 

- Madame Adjiha KERCHOUCHE, Adjoint Administratif, Responsable du Pôle Accueil RH,  

 

à l’effet de signer les certificats administratifs et les copies conformes des décisions concernant la gestion 

du personnel non médical et des sages-femmes. 

 

Article 17 

Délégation est donnée à Madame Karina AKROUR, Cadre Supérieur de Santé, Responsable du Service 

Formation à la Direction des Ressources Humaines, à l’effet de signer :  

- Les demandes de paiement des frais de formation des organismes et des frais de missions des 

agents en formation continue, présentées à l’ANFH, 

- Les conventions de formation, 

- Les conventions de stage, 

- Les états de frais, certificats et courriers liés au Dispositif de Formation Médicale Continue, (DPC), 

- Les documents afférant aux marchés publics de formation (hors les marchés eux-mêmes), et aux 

bons de commande associés. 

 

Article 18 

Délégation est donnée à Madame Stéphanie DESCHAMPS, Adjoint des Cadres Hospitaliers, Responsable 

du service Carrière-Paie-Retraite, à l’effet de signer les décisions nominatives concernant la carrière et la 

retraite des agents et la rémunération.  

En cas d’empêchement de Madame Stéphanie DESCHAMPS, délégation est donnée à Madame Fanny 

PESCHIUTTA, Adjoint des Cadres Hospitaliers, Responsable du service Absence et Maintien dans l’emploi, à 

l’effet de signer les décisions précitées.   

 

Article 19 

Délégation de signature est donnée au Docteur Mathilde RUMEUR, Directrice du Centre d’Enseignement 

des Soins d’Urgence à effet de signer les conventions de formation délivrées par le CESU dans le respect 

des tarifs fixés par décision du Directeur. 

 

Article 20 

Délégation est donnée à Madame Fanny PESCHIUTTA, Adjoint des Cadres Hospitaliers, Responsable du 

Service Absence et Maintien dans l’Emploi, à l’effet de signer  les décisions et documents relatifs à la 

reconnaissance de l’imputabilité au service d’un accident ou d’une maladie, aux demandes de contrôles 

médicaux et d’expertises médicales, à l’octroi ou au refus d’un congé pour maladie, d’un congé bonifié, 

d’une autorisation spéciale d’absence, à la reprise en temps partiel thérapeutique et aux absences 

injustifiées. 
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En cas d’empêchement de Madame Fanny PESCHIUTTA, délégation est donnée à Madame Stéphanie 

DESCHAMPS, Adjoint des Cadres Hospitaliers, Responsable du service Carrière-Paie-Retraite, à l’effet de 

signer les décisions précitées.   

 

Article 21 

Madame Elise SERRANO, Infirmière Puéricultrice faisant-Fonction de Cadre de santé, Directrice de la 

Crèche Kinoko du Groupe Hospitalier du Havre, bénéficie d’une délégation à l’effet de signer tous actes 

administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de la crèche. Elle est également 

habilitée à signer les ordres de mission du personnel de ce service. 

 

Article 22 

En matière de gestion du personnel, les Directeurs et Directeurs Adjoints des Directions fonctionnelles ainsi 

que des Directions de site ou de filière ont délégation pour signer toutes pièces écrites concernant la 

notation des personnels et les avertissements infligés comme sanction disciplinaire ainsi que les ordres de 

mission des personnels qui leur sont rattachés hiérarchiquement. 
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Direction des Soins   

 

Article 23 

Délégation est donnée à Monsieur Marc BORDIER, Coordinateur Général des Soins  - Directeur des soins, à 

l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette 

direction y inclus les ordres de mission du personnel de cette direction et des personnels paramédicaux, à 

l’exclusion des conventions et accords avec des organismes extérieurs ainsi que des marchés et tous 

documents y afférant relevant des attributions de l’autorité compétente du pouvoir adjudicateur en la 

matière. 

 

Monsieur Marc BORDIER, Coordinateur Général des Soins - Directeur des soins, reçoit délégation pour signer 

les ordres de mission de l’encadrement soignant supérieur et tous documents liés à la gestion directe du 

personnel affecté à la direction des soins, notamment les tableaux de services, les congés et absences 

autorisées au titre de la réduction du temps de travail, ainsi que les congés annuels et les évaluations. 

 

Article 24 

Monsieur Marc BORDIER, Coordinateur Général des Soins - Directeur des soins, bénéficie d’une délégation 

à l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires du 

service social. Il est également habilité à signer les ordres de mission du personnel de ce service. 
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Institut des formations paramédicales 

 

Article 25 

Délégation est donnée à Madame Catherine MARILLONNET, Directrice des Soins, Directrice des Instituts des 

formations paramédicales (IFP), à l’effet de signer les correspondances et les documents concernant les 

affaires des Instituts, y inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement :  

- Les conventions de stage des étudiants et élèves de l’Institut, 

- Les conventions établies pour les étudiants cadres de santé venant en stage au sein des Instituts 

des formations paramédicales, 

- Les conventions de stage avec les établissements d’enseignement public ou privé, supérieurs ou 

secondaires, les écoles professionnelles pour l’accueil à l’IFP de stagiaires en formation initiale ou 

continue, non assorties de clauses financières, 

- Les conventions de formation avec les organismes extérieurs, 

- Les conventions d’occupation précaire des logements, 

- Les demandes d’aide à la formation émanant d’organismes extérieurs prenant en charge tout ou 

partie des frais de scolarité des étudiants et élèves, les conventions y afférant, ainsi que les devis 

et mémoires relatifs aux coûts de scolarité, établis conformément à la décision annuelle du 

Directeur Général du GHH, qui en fixe le montant, 

- Les demandes de remboursements de frais pédagogiques, 

- Les courriers notifiant la décision des jurys de concours aux candidats, 

- Les courriers relevant de la gestion courante des Instituts, 

- Les ordres de mission pour le personnel des Instituts, 

- Les commandes de prestations liées à un marché en lien avec les activités des Instituts, hors les 

marchés eux-mêmes, dans la limite du budget alloué par la Direction des Finances et du Pilotage 

de Gestion. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MARILLONNET et afin d’assurer la continuité 

de la direction des instituts des formations paramédicales du Groupe hospitalier du Havre, Mesdames 

Karine GRAVEY, Cadre supérieure de santé, et Fatiha ZEGGAI, faisant fonction de Cadre supérieure de 

santé, sont autorisées à signer les documents désignés ci-après : 

- Les conventions de stage des étudiants et élèves, 

- Les attestations de présence pour les organismes financeurs, 

- Les courriers notifiant les décisions des jurys de concours, 

- Les courriers relevant de la gestion courante des instituts. 

 

En cas d'absence de Madame Catherine MARILLONNET, Directrice des Soins, Directrice des Instituts des 

formations paramédicales, en vertu de l’arrêté du 21 avril 2007 modifié par l'arrêté du 17 avril 2018 relatif 

aux conditions de fonctionnement des instituts de formation paramédicaux, Mesdames Karine GRAVEY, 

Cadre supérieure de santé, et Fatiha ZEGGAI, faisant fonction de Cadre supérieure de santé, sont 

autorisées à la représenter aux instances des formations IDE, AS et AP. 
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Ressources Humaines Médicales et Recherche Clinique 

 

Direction des Affaires Médicales et de la Recherche Clinique 

 

Article 26 

Délégation est donnée à Madame Léna GAZAIX, Directrice des Affaires Médicales et de la Recherche 

Clinique, à l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les 

Affaires Médicales et la Recherche Clinique, dans le respect des procédures établies au sein de 

l’établissement : 

- Les décisions nominatives concernant le personnel médical, 

- Les états de paye du personnel médical, 

- Les conventions, 

- Les contrats de travail des personnels médicaux contractuels, 

- Les conventions d’occupation précaire des logements, 

- Les conventions et accords avec des organismes extérieurs autres que ceux visés à l’article 1, 

- Les marchés conclus sur le fondement d’accords-cadres pour un montant inférieur à 50 000€, 

- Les documents afférant aux marchés,  

- Les certificats administratifs et les copies certifiées conformes, 

 

En cas d’absence de Madame Léna GAZAIX, Directrice des Affaires Médicales et de la Recherche 

Clinique, délégation est donnée Madame Mélanie COUTURIER, Attachée d’Administration Hospitalière à la 

Direction des Affaires Médicales et de la Recherche Clinique. 
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Direction des Achats, de l’Hôtellerie et de la Logistique 

 

Article 27 

Délégation est donnée à Madame Laurence BIARD, Directrice des Achats, de l’Hôtellerie et de la 

Logistique, à l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les 

affaires de cette Direction, y inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement : 

- Les conventions et accords avec des organismes extérieurs à l’exception de ceux mentionnés à 

l’article 1, 

- Les marchés conclus sur le fondement d’accords-cadres pour un montant inférieur à 50 000 €, 

- Les documents afférents aux marchés, 

- Les décisions de classement sans suite des procédures de marchés, 

- Les certificats administratifs et les copies certifiées conformes, 

- Les procès-verbaux de réception définitive. 

 

 

Article 28 

En cas d’empêchement de Madame Laurence BIARD, délégation est donnée à Monsieur Ahcène ALLICHE, 

Technicien Supérieur Hospitalier, à l’effet de signer tous actes administratifs, les copies certifiées conformes 

ainsi que les documents et correspondances concernant les affaires de cette Direction.  

 

En cas d’empêchement de Madame Laurence BIARD, délégation est donnée à Madame Sandrine SAUPE, 

Attachée d’Administration Hospitalière, à l’effet de signer les documents afférents aux marchés publics. 

 

 

Article 29 

Délégation est donnée à Madame Laurence BIARD, Directrice des Achats, de l’Hôtellerie et de la 

Logistique, pour exercer les fonctions de comptable-matières correspondant aux activités suivantes : 

- Gestion des magasins, 

- Réception des biens immobiliers, fournitures et prestations de service, 

- Contrôle des livraisons effectuées dans les magasins placés sous sa responsabilité, 

- Liquidation des factures, 

- Tenue de la comptabilité des stocks, 

- Conservation des biens immobiliers, 

- Tenue de la comptabilité d’inventaire. 

 

 

Article 30 

Madame Laurence BIARD, Directrice des Achats, de l’Hôtellerie et de la Logistique, bénéficie d’une 

délégation à l’effet de signer, pour les affaires concernant cette Direction : 

- Les devis, 

- Les bons de commande, 

- Les engagements comptables, 

- Les constats de service fait. 

Groupe Hospitalier du Havre - 76-2024-02-01-00008 - GHH - DELEGATION DE SIGNATURE - DECISION °2024-11 152



 GHH - Direction Générale – PR/CA – Délégation de signature Page 17/31 

 

En cas d’empêchement de Madame Laurence BIARD, délégation est donnée à Monsieur Ahcène ALLICHE 

à l’effet de signer ces mêmes documents. 

 

En cas d’absence simultanée de Madame Laurence BIARD, et de de Monsieur Ahcène ALLICHE, 

délégation est donnée à Madame Alexandra DUMONT, Adjoint des Cadres Hospitaliers. 

 

 

Article 31 

Délégation est donnée à Monsieur Ahcène ALLICHE, Technicien Supérieur Hospitalier, et à Madame 

Alexandra DUMONT, Adjoint des Cadres Hospitaliers, à l’effet de signer : 

- Les devis, 

- Les bons de commande, 

- Les engagements comptables, 

- Les constats de service fait, 

Pour les segments d’achats suivants : 

- Imprimés, 

- Communication, 

- Mobilier et environnement de soin (et autres achats investissements), 

- Petite fourniture et petite maintenance hôtelière, 

- Petite fourniture de bureau, 

- Abonnements, 

- Archives, 

- Assurances. 

 

 

Article 32 

Délégation est donnée à Monsieur Philippe BELLEC, Ingénieur Logistique, à l’effet de signer : 

- Les devis, 

- Les bons de commande, 

- Les engagements comptables, 

- Les constats de service fait, 

Pour les segments d’achats suivants : 

- Transport logistique, 

- Transport sanitaire, 

- Entretien matériel de transport, 

- Fret et affranchissement, 

- Nettoyage, 

- Déchets. 

 

Délégation est donnée à Monsieur Jean-Luc GOUTTI, Technicien Supérieur Hospitalier, et à Monsieur 

Aurélien BIARD, ouvrier principal, à l’effet de signer : 
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- Les devis, 

- Les bons de commande, 

- Les engagements comptables, 

- Les constats de service fait, 

Pour les segments : 
- Transport logistique, 

- Entretien matériel de transport, 

 

Délégation est donnée à Monsieur Mustapha OUCHA, Agent des Services Hospitaliers, à l’effet de signer : 

- Les devis, 

- Les bons de commande, 

- Les engagements comptables, 

- Les constats de service fait, 

 Pour les segments : 
- Transport sanitaire et logistique, 

- Fret et affranchissement, 

 

Délégation est donnée à Madame Christine CAMUS, Technicien Supérieur Hospitalier, et à Monsieur 

Antoine GOUTTI, Technicien Supérieur Hospitalier, à l’effet de signer : 

- Les devis, 

- Les bons de commande, 

- Les engagements comptables, 

- Les constats de service fait, 

 Pour les segments : 
- Nettoyage, 

- Déchet. 

 
 

Article 33 

Délégation est donnée à Monsieur Laurent CLERET, Ingénieur Hospitalier, à l’effet de signer : 

- Les devis, 

- Les bons de commande, 

- Les engagements comptables, 

- Les constats de service fait, 

Pour les segments d’achat suivants : 

- Textile, 

- Article d’hygiène à usage unique, 

- Produit lessiviel, 

- Autres fournitures de blanchisserie, 

- Loyers blanchisserie. 
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En cas d’absence de Monsieur Laurent CLERET, délégation est donnée à Madame Clarisse MONCHY, 

Adjoint des Cadres Hospitaliers et à Monsieur Sébastien CLAEREBOUDT, Technicien Supérieur Hospitalier à 

l’effet de signer ces mêmes documents. 

 
 

Article 34 

Délégation est donnée à Monsieur Laurent LEMETTEIL, Technicien Supérieur Hospitalier et à l’effet de  

signer : 

- Les devis, 

- Les bons de commande, 

- Les engagements comptables, 

- Les constats de service fait, 

Pour les segments d’achats suivants : 

- Pain, 

- Produits frais, 

- Epicerie, 

- Produits surgelés, 

- Boissons, 

- Matériel de cuisine, 

- Prestation et maintenance. 

 

En cas d’absence de Monsieur Laurent LEMETTEIL, délégation est donnée à Monsieur Franck CAUVET, 

Technicien Supérieur Hospitalier, et à Madame Vanina FRANCOIS-EUGENE DIT PIERREGINE, Technicien 

Supérieur Hospitalier, à l’effet de signer ces mêmes documents. 

 

 

Article 35 

 

Délégation est donnée à Monsieur Laurent LEMETTEIL, Technicien Supérieur Hospitalier, à l’effet de signer : 

- Les constats de service fait, 

Pour le segment d’achat suivant : 

- Produits diététiques. 

 

 

Article 36 

Délégation est donnée à Madame Sheva TRACLET, Attachée d’Administration Hospitalière, à l’effet de 

signer : 

- Les actes liés à l’attribution et à la notification des marchés publics, 

- Tous les actes administratifs et documents afférents aux marchés publics (notamment les registres 

des dépôts, les procès-verbaux d’ouverture des plis, les rapports d’analyse des offres et les rapports 

de présentation), 
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- La correspondance afférente aux marchés publics (notamment les courriers de notification 

d’avenants aux marchés, les courriers de rejet d’offre). 

- Les copies certifiées conformes et les actes spéciaux de sous-traitance. 

 

Pour les marchés concernant : 

- La Direction des Achats, de l’Hôtellerie et de la Logistique, 

- La Direction des Travaux et du Patrimoine,  

- La Pharmacie, 

- La Direction du numérique en santé,  

- La Direction des Ressources humaines. 

En cas d’absence de Madame Sheva TRACLET, délégation est donnée à Madame Alisa ANTONOVA, 

Adjoint des Cadres Hospitaliers, à l’effet de signer ces mêmes documents. 

 

Article 37 

Délégation est donnée à Monsieur Ahcène ALLICHE, Technicien Supérieur Hospitalier, à l’effet de signer : 

- Les liquidations, 
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Direction des Travaux et du Patrimoine 

 

Article 38 

Délégation est donnée à Monsieur Pascal VITTECOQ, Directeur des Travaux et du Patrimoine, à l’effet de 

signer tous actes administratifs, documents et correspondances concernant les affaires de cette direction 

y inclus, dans le respect des procédures établies au sein de l’établissement : 

- Les conventions et accords avec des organismes extérieurs autres que ceux visés à l’art.1 

- Les marchés conclus sur le fondement d’accords-cadres pour un montant inférieur à 50 000 €, 

- Les documents afférant aux marchés,  

- Les conventions d’occupation précaire, 

- Les certificats administratifs et les copies certifiées conformes. 

- Les certificats d’habilitation électrique 

 

Article 39 

En cas d’empêchement de Monsieur Pascal VITTECOQ, délégation est donnée à : 

Monsieur Aurèle SAYARET, Ingénieur en chef à la Direction des Travaux et du Patrimoine, 

Monsieur Nicolas BERTHO, Ingénieur Hospitalier à la Direction des travaux et du Patrimoine, 

Monsieur Stéphane TURLE, Technicien Supérieur Hospitalier à la Direction des travaux et du 

Patrimoine, 

à l’effet de signer tous les actes administratifs et d’ordonnancement relevant de la compétence du 

Directeur des Travaux et du Patrimoine, à l’exception des conventions et accords avec des organismes 

extérieurs. 

 

Article 40 

Monsieur Pascal VITTECOQ, Directeur des Travaux et du Patrimoine, bénéficie d’une délégation à l’effet 

de signer, pour les affaires concernant cette direction :  

- Les bons de commande, 

- Les engagements comptables, 

- Les constats de service fait, 

- Les liquidations, 

- Les ordres de service, 

- Les procès-verbaux de réception des biens immobiliers, des fournitures et prestations de service, 

- Le décompte général et définitif. 

 

En cas d’empêchement de Monsieur Pascal VITTECOQ, la même délégation, à l’exception du décompte 

général et définitif, est donnée à Monsieur Nicolas BERTHO, Ingénieur Hospitalier. 

 

En cas d’absence simultanée de Monsieur Pascal VITTECOQ et de Monsieur Nicolas BERTHO, délégation 

est donnée à Monsieur Stéphane TURLE. 
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Madame Ghislaine ALFARELA, Adjoint des Cadres Hospitaliers, est habilitée à signer, pour les achats de 

fournitures d’ateliers de la Direction des Travaux et du Patrimoine : 

- Les bons de commande, 

- Les engagements comptables, 

- Les constats de service fait pour les segments d’achats de fourniture d’ateliers, d’outillage et 

de pièces détachées, 

et, en l’absence de Monsieur Pascal VITTECOQ, les liquidations relatives à ces mêmes achats. 

 

Article 41 

Délégation est donnée aux personnes ci-après désignées à effet de déposer plainte auprès des forces de 

l’ordre au nom du Groupe Hospitalier du Havre : 

Monsieur Antoine MOUTONNET 

Monsieur Fabien GROULT 

Monsieur David LEFEBVRE 
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Direction de sites et de filières 

 

Direction de la filière Psychiatrie – Santé Mentale 

Article 42 

- Madame Laurence BIARD, Directrice par intérim du Pôle Psychiatrie (Hôpital Pierre Janet et 

structures annexes et extrahospitalières), bénéficie d'une délégation à l'effet de signer tous 

documents, notes et correspondances concernant les affaires courantes de cette direction, y 

compris les conventions d'activités thérapeutiques, les contrats de location de logements 

thérapeutiques, les conventions de stage sans conséquence financière pour le GHH, à 

l’exclusion des ordres de mission des personnels placés sous la responsabilité d’un autre 

Directeur, les conventions d’occupation précaire des logements. 
 

En cas d’empêchement de Madame Laurence BIARD, la délégation est donnée à : 

Madame Christelle VAUTHIER, Directrice des soins (ff) 

Monsieur François CLEMENT, Cadre Supérieur de Santé 

Madame Ghislaine IVOULA, Cadre Supérieur de Santé (ff) 

Madame Caroline JOUANNE, Cadre Supérieur de Santé 

Monsieur Stéphane VALINDUCQ, Cadre Supérieur de Santé (ff) 

 

 à l'effet de signer tous documents, notes et correspondances concernant les affaires courantes de cette 

direction. 
 

 

Direction de la filière Gériatrie 

Article 43 

Madame Laurence BIARD, Directrice par intérim de la filière gériatrique (USLD) bénéficie d’une délégation 

à l’effet de signer tous documents, notes et correspondances concernant les affaires courantes de sa 

compétence, y compris les conventions d'animations culturelles et conventions de stage sans 

conséquence financière pour le GHH, à l’exclusion des ordres de mission des personnels placés sous la 

responsabilité d’un autre Directeur. 

 

En cas d’empêchement de Madame Laurence BIARD, la délégation est donnée à Madame Sandrine 

ILLIEN, Cadre supérieure de santé, à l'effet de signer tous documents, notes et correspondances 

concernant les affaires courantes de cette direction. 

 

Direction du site du Centre Hospitalier de la Risle et de l’Etablissement 

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes Les Franches Terres 
 

Article 44 

 
Monsieur Jean Pierre BABONNEAU, Directeur Adjoint chargé de la direction du site du CH de la Risle et de 

l’EHPAD les Franches Terres, bénéficie d’une délégation pour exercer les fonctions suivantes : 
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- La gestion des affaires courantes de ces sites,  

-  La collecte d’informations et la préparation de dossiers ou de décisions devant constituer une 

position officielle engageant la responsabilité de l’établissement et donc soumis à la signature du 

chef d’établissement, 

- La gestion des instances, 

-  La gestion des ressources humaines. 

 

 

Article 45 

Délégation est donnée à Monsieur Jean Pierre BABONNEAU, Directeur de site, à l’effet de signer tout acte 

administratif, document et correspondance concernant les affaires courantes et la gestion de ces sites.   

 

 

En cas d’empêchement de Monsieur Jean Pierre BABONNEAU, la délégation est donnée :   

- Voir décision n°2024–09 relative au Centre Hospitalier de la Risle, 

- Voir décision n°2024-10 relative à l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes Les Franches Terres. 

 

Direction du site du Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine à 

Lillebonne 

 

Article 46 

 
Monsieur Nicolas VILAIN, Directeur Adjoint chargé de la direction du site du Centre Hospitalier 

Intercommunal Caux Vallée de Seine, bénéficie d’une délégation pour exercer les fonctions suivantes : 

-  La gestion des affaires courantes des sites,  

-  La collecte d’informations et la préparation de dossiers ou de décisions devant constituer une 

position officielle engageant la responsabilité de l’établissement et donc soumis à la signature du 

chef d’établissement, 

- La gestion des instances, 

-  La gestion des ressources humaines. 

 

 

Article 47 

Délégation est donnée à Monsieur Nicolas VILAIN, Directeur Adjoint chargé de la direction du site du 

Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine, à l’effet de signer tout acte administratif, 

document et correspondance concernant les affaires courantes et la gestion de ces sites.   

 

 

En cas d’empêchement de Monsieur Nicolas VILAIN, la délégation est donnée selon la décision n°2024 

– 08 relative au Centre Hospitalier Intercommunal Caux Vallée de Seine. 
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Section 5 : Etat civil et gestion administrative des patients 

 

 

Article 48 

En cas de besoin, notamment pour assurer la continuité de l’établissement pendant la garde 

administrative, délégation est donnée à :  

Madame Christine AUBOURG, Secrétaire Générale,  

Madame Laurence BIARD, Directrice des Achats, de l’Hôtellerie et de la Logistique  

Madame Laurence BIARD Directrice par intérim du Pôle Psychiatrie et du Pôle Gériatrie, 

Madame Pauline RICHOUX, Directrice Générale Adjointe, 

Monsieur Marc BORDIER, Coordinateur Général des Soins - Directeur des soins, 

Madame Léna GAZAIX, Directrice des Affaires Médicales et de la Recherche Clinique, 

Monsieur Lionel VERGE, Directeur des Ressources Humaines, 

Monsieur Paul LAURENT, Directeur des Finances et du Pilotage de Gestion,  

Madame Catherine MARILLONNET, Directrice des Soins Directrice de l’Institut de Formation des 

Paramédicaux, 

Monsieur Vincent REGNAULT, Directeur du Numérique en Santé, 

Madame Alexandra TUBEUF, Attachée d’Administration Hospitalière aux Affaires Générales et 

Juridiques, 

Monsieur Pascal VITTECOQ, Directeur des Travaux et du Patrimoine. 

 

à l’effet de signer les actes suivants : 

- Les admissions et sorties de patients, 

- Les hospitalisations sous contrainte, 

- Les registres d’état civil, naissance et décès, 

- Les demandes d’autopsie, 

- Les prélèvements d’organes et de cornées, 

- Les transports de corps sans mise en bière, 

- Les procurations, 

- Les demandes de mise sous tutelle et mesures de sauvegarde 

- Les réponses et saisies de dossier médical sur réquisition judiciaire. 

- Les assignations des personnels pour maintenir l’effectif indispensable à la continuité des soins 

 

Article 49 

Les documents réglementaires visés dans la loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la 

protection des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge et 

ses décrets d’application, les demandes de mises sous tutelle et les mesures de sauvegarde du ressort de 

la compétence du Directeur d’établissement sont de la compétence de Monsieur Martin TRELCAT, 

Directeur Général. 
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En cas d’empêchement de Monsieur Martin TRELCAT, Directeur Général, la même délégation est donnée 

à Madame Laurence BIARD, Directrice par intérim du Pôle Psychiatrie. 

En cas d’absence simultanée de Monsieur Martin TRELCAT et de Madame Laurence BIARD, notamment 

pendant les gardes administratives, la même délégation est donnée à :  

Madame Christine AUBOURG, Secrétaire Générale,  

Madame Laurence BIARD, Directrice des Achats, de l’Hôtellerie et de la Logistique, 

Madame Laurence BIARD, Directrice par intérim du Pôle Psychiatrie et du Pôle Gériatrie, 

Madame Pauline RICHOUX, Directrice Générale Adjointe, 

Monsieur Marc BORDIER, Coordinateur Général des Soins - Directeur des soins, 

Madame Léna GAZAIX, Directrice des Affaires Médicales et de la Recherche Clinique, 

Monsieur Lionel VERGE, Directeur des Ressources Humaines, 

Monsieur Paul LAURENT, Directeur des Finances et du Pilotage de Gestion,  

Madame Catherine MARILLONNET, Directrice des Soins Directrice de l’Institut de Formation des 

Paramédicaux, 

Monsieur Vincent REGNAULT, Directeur du Numérique en Santé, 

Madame Alexandra TUBEUF, Attachée d’Administration Hospitalière aux Affaires Générales et 

Juridiques, 

Monsieur Pascal VITTECOQ, Directeur des Travaux et du Patrimoine. 
 

Article 50 

Délégation est donnée à Madame Laurence BIARD, à l’effet d’effectuer les démarches auprès du 

commissariat de police afin d’inscrire, sur le fichier des personnes recherchées, les patients en Soins 

psychiatriques sur Décision du Représentant de l’Etat et les patients mineurs hospitalisés en psychiatrie sortis 

à l’insu du service ainsi que tout patient pris en charge en psychiatrie dont l’absence serait jugée 

inquiétante. 
 

En cas d’empêchement de Madame Laurence BIARD, la même délégation est donnée aux personnes 

suivantes : 

Madame Christelle VAUTHIER, Directrice des soins (ff) 

 

Cadres Supérieurs de Santé : 
Monsieur CLEMENT François 

Madame IVOULA Ghislaine  

Madame JOUANNE Caroline 

Monsieur VALINDUCQ Stéphane  

 

Madame Christine AUBOURG, Secrétaire Générale, 

Madame Laurence BIARD, Directrice des Achats, de l’Hôtellerie et de la Logistique, 

Madame Laurence BIARD, Directrice par intérim du Pôle Psychiatrie et du Pôle Gériatrie, 

Madame Pauline RICHOUX, Directrice Générale Adjointe, 

Monsieur Marc BORDIER, Coordinateur Général des Soins - Directeur des soins, 

Madame Léna GAZAIX, Directrice des Affaires Médicales et de la Recherche Clinique, 

Monsieur Lionel VERGE, Directeur des Ressources Humaines, 

Monsieur Paul LAURENT, Directeur des Finances et du Pilotage de Gestion,  
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Madame Catherine MARILLONNET, Directrice des Soins Directrice de l’Institut de Formation des 

Paramédicaux, 

Monsieur Vincent REGNAULT, Directeur du Numérique en Santé, 

Madame Alexandra TUBEUF, Attachée d’Administration Hospitalière aux Affaires Générales et 

Juridiques, 

Monsieur Pascal VITTECOQ, Directeur des Travaux et du Patrimoine. 
 

 

Article 51 

Délégation est donnée à Madame Isabelle LEFEBVRE, Chargée de l’Etat civil à l’hôpital Jacques Monod et 

Flaubert, à l’effet de signer les demandes de transfert de corps sans mise en bière. 

En cas d’empêchement de Madame Isabelle LEFEBVRE, délégation est donnée à Madame Nathalie 

LETAILLEUR, Responsable Accueils des Urgences et Fonctions Périphériques et aux agents affectés à la 

chambre mortuaire : 

Monsieur William ALAIN,  

Monsieur Bruno DELAMARE,  

Monsieur François GRANDJOUAN,  

Monsieur Romuald LEDRU,  

Monsieur Pascal LEFRANCOIS, 

Monsieur Didier SAUNIER. 

 

Article 52 

Délégation est donnée aux personnes désignées ci-après à l’effet de signer le formulaire d’interrogation 

du Registre National de l’Agence de Biomédecine : 

Monsieur le Docteur Edouard PERDUE LEGENDRE, Praticien Hospitalier en réanimation médico-

chirurgicale, 

Monsieur François LENGRONNE, Faisant Fonction de Cadre du service d’anesthésie, 

Madame Françoise MENARD, Cadre de Pôle Médico-Technique 2, 

Monsieur Jean-Nicolas COUETTE, IDE coordonnateur, 

Madame Jennifer FRERET, IDE coordonnatrice, 

Madame Laure JOSEPHAU, IDE coordonnatrice, 

Madame Agnès LEPILLIER, IDE coordonnatrice, 

Madame Virginie LEFOUR, IDE coordonnatrice, 

Madame Delphine NANCY, IDE coordonnatrice, 

Madame Nabella REDJAI, IDE coordonnatrice. 
 

Article 53 

Délégation est donnée à : 

Madame Stéphanie DUPARC, Responsable Coordonnateur de la Cellule Gestion des Patients, 

Madame Pauline DELPOUX, Responsable Facturation, Soins Externes et Contentieux, 

Madame Nathalie LETAILLEUR, Responsable Accueils des Urgences et Fonctions Périphériques, 

Madame Julie RENIER, Responsable de la cellule Gestion des Patients, 

Madame Nathalie BEAUFILS, Référente facturation hospitalisation MCO-SSR, 

Madame Isabelle LEFEBVRE, Chargée de l’Etat civil à l’hôpital Jacques Monod et Flaubert,  
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Madame Emmanuelle GERMAIN, Agent d’accueil suppléante d’Etat civil à l’hôpital Jacques 

Monod, 

Madame Nathalie HEROUARD, Agent d’accueil suppléante d’Etat civil à l’hôpital Jacques 

Monod, 

Madame Claire SIMON, Agent d’accueil suppléante d’Etat civil à l’hôpital Jacques Monod, 

Madame Florine LIOT, Agent d’accueil suppléante d’Etat civil à l’hôpital Jacques Monod, 

Madame Clémence LE COUTURIER, Agent d’accueil suppléante d’Etat civil à l’hôpital Jacques 

Monod, 

Madame Ophélie LEONARD, Agent d’accueil suppléante d’Etat civil à l’hôpital Jacques Monod, 

Madame Peggy NOEL, Agent d’accueil suppléante d’Etat civil à l’hôpital Jacques Monod, 

Monsieur Reynald SISSAOUI, Agent de la cellule d'identitovigilance. 

à l’effet de signer les registres de naissances et de décès. 

 

Article 54 

Délégation est donnée à Madame Caroline MARETTE, Sage-femme coordinatrice du Pôle 8. 

 

En cas d’empêchement de Madame Caroline MARETTE, délégation est donnée à Madame Hélène 

DECULTOT, Sage-femme coordinatrice en salle de naissances et UGO (Urgences Gynéco-Obstétriques), 

Madame Sabine VANDAELE, Sage-femme coordinatrice en grossesses pathologiques et Madame Laetitia 

BENDJELID, Sage-femme coordinatrice des consultations gynéco-obstétriques et génétique, à l’effet de 

recevoir les informations que la femme accouchant dans le secret décide de laisser à l’attention de 

l’enfant, en application des dispositions des articles R147-22 et R147-23 du code de l’action sociale et des 

familles et de l’arrêté du 14 février 2005, et de signer le formulaire de recueil. 
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Section 6 : Situations sanitaires exceptionnelles 

 

Article 55 

Les personnes ci-dessous nommément désignées ont délégation, lorsqu’ils pilotent la cellule de crise dans 

le cas d’un déclenchement du Plan Blanc, à l’effet de signer tous les actes administratifs et 

d’ordonnancement relevant de la compétence du Directeur Général : 

Madame Christine AUBOURG, Secrétaire Générale, 

Madame Laurence BIARD, Directrice des Achats, de l’Hôtellerie et de la Logistique, 

Madame Laurence BIARD, Directrice par intérim du Pôle Psychiatrie et du Pôle Gériatrie, 

Madame Pauline RICHOUX, Directrice Générale Adjointe, 

Monsieur Marc BORDIER, Coordinateur Général des Soins - Directeur des soins, 

Madame Léna GAZAIX, Directrice des Affaires Médicales et de la Recherche Clinique, 

Monsieur Lionel VERGE, Directeur des Ressources Humaines, 

Monsieur Paul LAURENT, Directeur des Finances, du Pilotage de Gestion,  

Madame Catherine MARILLONNET, Directrice des Soins Directrice de l’Institut de Formation des 

Paramédicaux, 

Monsieur Vincent REGNAULT, Directeur du Numérique en Santé, 

Madame Alexandra TUBEUF, Attachée d’Administration Hospitalière aux Affaires Générales et 

Juridiques, 

Monsieur Pascal VITTECOQ, Directeur des Travaux et du Patrimoine. 
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Section 7 : Pole 1 Médico-Technique 

Article 56 

Délégation est donnée à Madame le Docteur Magali FONTAINE, Praticien Hospitalier, Chef de service de 

la Pharmacie à l’effet de signer : 

- Les marchés conclus sur le fondement d’accords-cadres pour un montant inférieur à 25 000€, 

- Les documents afférant aux marchés concernant la pharmacie du Groupe Hospitalier du 

Havre,  

- Les certificats administratifs et copies conformes pour la pharmacie, 

- Les conventions et accords concernant la pharmacie, hors ceux mentionnés à l’article 1. 

 

Article 57 

Madame le Docteur Magali FONTAINE bénéficie d’une délégation à l’effet de signer, pour les affaires 

concernant ce service :  

- Les bons de commande, 

- Les engagements comptables, 

- Les constats de service fait, 

- Les liquidations, 

- Les procès-verbaux de réception des fournitures et prestations de service. 

 

En cas d’empêchement de Madame le Docteur Magali FONTAINE, la même délégation est donnée à : 

Madame le Docteur Emmanuelle PERDU, Praticien Hospitalier, 

Madame le Docteur Véronique MORIN LEGIER, Praticien Hospitalier, 

Madame le Docteur Géraldine MICHEL, Praticien Hospitalier, 

Madame le Docteur Nelly HURELLE, Praticien Hospitalier, 

Monsieur le Docteur Arnaud BERTHOMIEU, Praticien Hospitalier, 

Madame le Docteur Emilie MORICE, Praticien Hospitalier. 

Monsieur le Docteur Thomas ADNET, Praticien Hospitalier. 

 

Article 58 

Délégation est donnée à Madame le Docteur Magali FONTAINE, Praticien Hospitalier, en ce qui concerne 

la pharmacie du Groupe Hospitalier du Havre, pour exercer les fonctions de comptable matières pour la 

Pharmacie et procéder à l’engagement des commandes de tous les comptes pharmaceutiques. 

Article 59 

 
Monsieur le Docteur Christophe DOCHE, Praticien Hospitalier, Chef de service du laboratoire du Groupe 

Hospitalier du Havre, bénéficie d’une délégation à l’effet de signer, pour les affaires concernant ce 

service : 

 Les bons de commande, 

 Les engagements comptables, 

 Les constats de service fait, 

 Les liquidations, 

 Les procès-verbaux de réception des fournitures et prestations de service 

 Les conventions et accords concernant le laboratoire, hors ceux mentionnés à l’article 1. 

En cas d’empêchement de Monsieur le Docteur Christophe DOCHE, la même délégation est donnée à 

Monsieur Loïc LACHEVRE et Madame Nadine K'ZERHO.  
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Section 8 : Chefs de pôles 

 

Article 60 

Délégation est donnée aux Praticiens Hospitaliers chefs de pôle ci-après nommément désignés : 

Monsieur le Docteur Eric FRENOY, Chef du pôle 1 par intérim, pôle médico-technique 1, 

Monsieur le Docteur Eric FRENOY, Chef du pôle 2, pôle médico-technique 2, 

Madame le Docteur Corinne PERAY, Chef du pôle 3, pôle médecine aiguë ouverture sur la ville, 

Monsieur le Docteur Bertrand PECH DE LA CLAUSE, Chef du pôle 4, pôle médico-chirurgical adulte 

1(à orientation cancérologique), 

Monsieur le Docteur Philippe BONNET, Chef du pôle 5, pôle médico-chirurgical adulte 2 (à 

orientation vasculaire), 

Monsieur le Docteur Vincent LANGLOIS, Chef du pôle 6, pôle médico-chirurgical adulte 3 (à 

orientation locomotrice), 

Monsieur le Docteur Damien DUFOUR, Chef du pôle 7, pôle médico-chirurgical pédiatrique, 

Monsieur le Docteur Florian DELAUNAY, Chef du pôle 8, pôle gynécologie-obstétrique, 

Monsieur le Docteur Olivier LEGAT, Chef du pôle 9, pôle psychiatrie, 

à l’effet de signer tous actes administratifs, documents et correspondances relatifs aux affaires du pôle 

dont ils ont la responsabilité. 

 

Article 61 

La présente délégation annule et remplace la décision N°2023-68 du 6 décembre 2023 

La présente décision prend effet à compter de sa date de signature.  

 

Article 62 

Cette délégation sera transmise au Trésorier Principal de l’établissement en tant qu’elle concerne des 

actes liés à la fonction d’ordonnateur du budget. Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de Seine-Maritime. Elle sera publiée sur le site intranet (interne) du Groupe Hospitalier du Havre. 

 

 

Fait au Havre, le 1er février 2024 

 

Monsieur Martin TRELCAT 

 

Directeur Général 
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